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Un nouveau bâtiment pour une
administration à Paris

Présentation d'un bâtiment public avec belle façade accrochée constituée
d'éléments en béton préfabriqué très bien exécutés.
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En service depuis juillet dernier, l'immeuble de sept niveaux de la
Caisse d'Allocations Familiales, avenue Jean-Jaurès, fait partie des
constructions parisiennes récentes où les possibilités offertes par le
béton clair ont été pleinement utilisées. Son architecte, Michel Herbert,
nous a exposé les grandes lignes de sa recherche.

Un immeuble d'État

Le site propose sur l'avenue Jean-Jaurès, rectiligne et sans caractère
accompli, une continuité linéaire. C'est le parti adopté. Cette façade
est celle de l'accès du public. A l'opposé de l'avenue, un jardin public
important occupera l'espace central jusqu'au quai de la Loire.
L'immeuble situé en décor de fond de jardin profitera de cette future
végétation. Les transparences du hall d'accueil pour le public, les locaux
sociaux, le restaurant, les réunions s'ouvrent sur un réel espace
composé: le canal, visible, ajoute au pittoresque qui est en voie de
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vigoureux rajeunissement sur les deux berges. Le caractère suggéré
par le programme est celui d'un immeuble d'État. La permanence de

sa tenue, la dignité de la chose se doivent d'y être bien écrites par le

calme; le rythme décuple l'élancement des proportions. L'esprit de
sollicitude et d'accueil aux familles trouve sa note essentiellement par
la lumière gaie du matériau clair.
Le parti est celui d'un immeuble de bureaux économique. La largeur
entre façades principales est de 12,10 m. L'entraxe cloisonnable est
modulable sur la base de 1,20 m. Les portées intérieures,
transversalement, sont de 7,80 m et 5,50 m, et longitudinalement de 7,20 m.

L'espace libre permet ainsi une grande souplesse de distribution.
Bureaux de groupe, restaurant et conférence peuvent trouver les

mesures adéquates, aussi bien qu'il est possible de banaliser à la

demande les bureaux individuels.
Les accès se font sur l'avenue Jean-Jaurès pour le public, par le jardin
pour le personnel, et plus discrètement par la rue de la Moselle pour
les livraisons.
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Une procédure rapide

Le planning en témoigne:

- les premières esquisses ont été entreprises en août 1981 ;

- le budget était établi définitivement le 1er novembre 1981 ;

- le permis de construire, déposé le 16 décembre 1981, était obtenu le
15 novembre 1982;

- le chantier, ouvert le 11 décembre 1982, estachevéle31 juillet 1984.

Les simplifications énergiques des procédures d'études, la pratique
d'engagements globaux et exacts, voulus par le maître d'ouvrage
(la RIVP), ont permis une conduite particulièrement efficace de l'opération

et surtout du chantier. L'entreprise Bouygues, entreprise générale,

a adhéré aux disciplines rigoureuses exigées: au dernier jour
du planning d'exécution, le certificat de conformité était obtenu et le

décompte définitif accepté.



Une façade accrochée

La construction comporte une ossature porteuse par poteaux en béton
et dalles. A cette structure est accrochée la façade, formée de coques
creuses en béton moulé, habillant les poteaux et fixées à ceux-ci par
des armatures métalliques bloquées par l'intérieur. Ces éléments de
3 m de hauteur, relativement épais, ont été exécutés en béton clair à

granulats de marbre des Pyrénées concassés. Un polissage très
soigné apporte une surface «autonettoyante» qui doit bien résister
au vieillissement. La mise en place des arceauxde la partie supérieure,
à plus de 20 m du sol, a été faite avec une remarquable précision.
Les potelets intermédiaires, en même béton, à hauteur d'étage, ont
été accrochés directement sur les dalles.

Reproduit de «Construction moderne» n° 40, décembre 1984
Centre d'information de l'Industrie Cimentière, F-75008 Paris
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